
 

   
     
     
  
  
  
         

9 juin 2023. - Décret n° 23/20 modifiant et complétant le décret 22/38 du 6 décembre 2022 fixant les 
statuts d’un établissement public dénommé Fonds national des réparations des victimes de violences 
sexuelles liées aux conflits et d’autres crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité, Fonarev en 
sigle

 

JO	

  

du	11

 

juillet

 

2023,

 

n°

 

spécial

  

Le

 

Premier

 

ministre,

Vu

 

la

 

Constitution,

 

telle

 

que

 

modifiée

 

par

 

la

 

loi

 

11-002

 

du

 

20

 

janvier

 

2011

 

portant

 

révision

 

de

 

certains articles de

 

la

 

Constitution

 

de

 

la

 

République

 

démocratique

 

du

 

Congo

 

du

 

18

 

février

 

2006,

 

spécialement

 

en

 

son

 

article

 

92

 

alinéas 1er,

 

2

 

et

 

4;

 

Vu

 

la

 

loi

 

08-009

 

du

 

7

 

juillet

 

2008

 

portant

 

dispositions générales applicables aux établissements publics;

Vu

 

la

 

loi

 

22-065

 

du

 

26

 

décembre

 

2022

 

fixant

 

les principes fondamentaux relatifs à

 

la

 

protection

 

et

 

à

 

la

 

réparation

 

des 
victimes de

 

violences sexuelles liées aux conflits et

 

des victimes des crimes contre

 

la

 

paix et

 

la

 

sécurité

 

de

 

l’humanité,

 

spécialement

 

en

 

ses articles 1er,

 

21,22,23,24,25

 

et

 

26;

Vu

 

l’ordonnance

 

21/006

 

du

 

14

 

février

 

2021

 

portant

 

nomination

 

d’un

 

Premier

 

ministre;

Vu

 

l’ordonnance

 

21-012

 

du

 

12

 

avril

 

2021

 

portant

 

nomination

 

des vice-premiers ministres,

 

des ministres d’Etat,

 

des ministres,

 

des ministres délégués et

 

des vice-ministres,

 

telle

 

que

 

modifiée

 

et

 

complétée

 

par

 

l’ordonnance

 

23-030

 

du

 

23

 

mars 2023;

 

Vu

 

l’ordonnance

 

22-002

 

du

 

7

 

janvier

 

2022

 

portant

 

organisation

 

et

 

fonctionnement

 

du

 

Gouvernement,

 

modalités de

 

collaboration

 

entre

 

le

 

président

 

de

 

la

 

République

 

et

 

le

 

Gouvernement

 

ainsi

 

qu’entre

 

les membres du

 

Gouvernement;

 

Vu

 

l’ordonnance

 

22-003

 

du

 

7

 

janvier

 

2022

 

fixant

 

les attributions des ministères;

Revu

 

le

 

décret

 

22/38

 

du

 

6

 

décembre

 

2022

 

fixant

 

les statuts d’un

 

établissement

 

public dénommé

 

fonds national

 

des 
réparations des victimes de

 

violences sexuelles liées aux conflits et

 

d’autres crimes contre

 

la

 

paix et

 

la

 

sécurité

 

de

 

l’humanité,

 

Fonarev en

 

sigle;

Considérant

 

la

 

nécessité

 

d’adapter

 

les termes opérationnels du

 

Fonarev aux dispositions pertinentes de

 

la

 

loi

 

22-065

 

du
26

 

décembre

 

2022

 

fixant

 

les principes fondamentaux relatifs à

 

la

 

protection

 

et

 

à

 

la

 

réparation

 

des victimes de

 

violences 
sexuelles liées aux conflits et

 

des victimes des crimes contre

 

la

 

paix et

 

la

 

sécurité

 

de

 

l’humanité;

Sur

 

proposition

 

du

 

ministre

 

des Droits humains;

Le

 

Conseil

 

des ministres entendu;

Décrète:

art.

 

1er.

 

L’intitulé

 

du

 

décret

 

22/38

 

du

 

6

 

décembre

 

2022

 

fixant

 

les statuts d’un

 

établissement

 

public dénommé

 

Fonds national

 

des 

réparations des victimes de

 

violences sexuelles liées aux conflits et

 

d’autres crimes contre

 

la

 

paix et

 

la

 

sécurité

 

de

 

l’humanité,

 

Fonarev en

 

sigle,

 

ainsi

 

que

 

les dispositions des articles 1er,

 

3,4,12,22,23

 

et

 

30

 

du

 

même

 

décret

 

sont

 

modifiés et

 

complétés 
comme

 

suit:

Intitulé:

 

«

 

Décret

 

22/38

 

du

 

6

 

décembre

 

2022

 

fixant

 

l’organisation

 

et

 

le

 

fonctionnement

 

d’un

 

établissement

 

public 
dénommé

 

fonds national

 

des réparations des victimes de

 

violences sexuelles liées aux conflits et

 

des victimes des 
crimes contre

 

la

 

paix et

 

la

 

sécurité

 

de

 

l’humanité,

 

Fonarev en

 

sigle

 

».

art.

 

iER.

 

Le

 

présent

 

décret

 

fixe,

 

conformément

 

à

 

la

 

loi

 

22-065

 

du

 

26

 

décembre

 

2022

 

fixant

 

les principes 

fondamentaux relatifs à

 

la

 

protection

 

et

 

à

 

la

 

réparation

 

des victimes de

 

violences sexuelles liées aux 
conflits et

 

des victimes des crimes contre

 

la

 

paix et

 

la

 

sécurité

 

de

 

l’humanité,

 

l’organisation

 

et

 

le

 

fonctionnement

 

du

 

Fonds national

 

des réparations des victimes de

 

violences sexuelles liées aux conflits 
et

 

des victimes des crimes contre

 

la

 

paix et

 

la

 

sécurité

 

de

 

l’humanité

art.

 

3.

 

Sans préjudice

 

des dispositions légales en

 

vigueur,

 

le

 

Fonarev a

 

pour

 

mission

 

de:

-

 

apporter

 

son

 

appui

 

à

 

l'accès à

 

la

 

justice,

 

à

 

la

 

réparation,

 

à

 

l’autonomisation

 

et

 

au

 

relèvement

 

communautaire

 

des victimes et

 

de

 

leurs ayants-

 

droit,

 

en

 

ce

 

compris le

 

droit

 

à

 

être

 

indemnisé

 

et

 

ù

 

recouvrer

 

les dommages-intérêts leur

 

alloués,

 

et

 

de

 

bénéficier

 

gratuitement

 

d’un

 

accompagnement

 

ainsi

 

que

 

d’une

 

assistance

 

judiciaire

 

appropriée

 

assurée

 

par

 

des avocats;

-

 

identifier

 

les victime;








